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Les 16 et 17 avril prochains, lâ??AssemblÃ©e nationale examinera la proposition de loi portÃ©e par la
dÃ©putÃ©e Caroline Yadan, officiellement intitulÃ©e Â« visant Ã  lutter contre les formes
renouvelÃ©es de lâ??antisÃ©mitisme Â». Un texte qui a de fortes chances dâ??Ãªtre votÃ© et qui
punira sÃ©vÃ¨rement toute forme de remise en question du fait colonial constitutif de lâ??Ã?tat
dâ??IsraÃ«l. Sous prÃ©texte de la lutte contre lâ??antisÃ©mitisme, dÃ©jÃ  encadrÃ©e par un arsenal
lÃ©gislatif consÃ©quent, la loi, si elle est adoptÃ©e, va grandement restreindre la libertÃ©
dâ??expression sur la question palestinienne. 

DÃ©posÃ©e en novembre 2024, la proposition de Caroline Yadan sâ??inscrit dans un contexte de
forte mobilisation des acteurs pro-israÃ©liens pour faire taire les voix dÃ©nonÃ§ant le gÃ©nocide Ã 
Gaza, lâ??apartheid et le nettoyage ethnique en Palestine, en tentant de les stigmatiser comme des
points de vue motivÃ©s par lâ??antisÃ©mitisme et non par la dÃ©fense des droits fondamentaux du
peuple palestinien. Pour les promoteurs de la loi Yadan, le droit actuel ne permettrait pas de
rÃ©pondre pleinement Ã  certaines formes Â« contemporaines dâ??antisÃ©mitisme Â», jugÃ©es plus
Â« diffuses Â»,  Â« indirectes Â» ou Â« dÃ©tournÃ©es Â».

Le texte sâ??inscrit dans la logique de la dÃ©finition de IHRA (International Holocaust Remembrance
Alliance) qui inclut certaines formes de critique dâ??IsraÃ«l comme pouvant Ãªtre antisÃ©mites. Cette
dÃ©finition adoptÃ©e par lâ??organisation en 2016 a aussi Ã©tÃ© approuvÃ©e en France par des
rÃ©solutions de lâ??AssemblÃ©e nationale (en 2019) et du SÃ©nat (en 2021).

ProtÃ©ger IsraÃ«l au dÃ©triment des libertÃ©s en France ?

Sâ??appuyant sur cette dÃ©finition, la proposition de loi veut Ã©largir la rÃ©pression de
lâ??antisÃ©mitisme Ã  des discours qui ne visent pas explicitement les Juifs, mais qui pourraient, selon
ses dÃ©fenseurs, en constituer une Â« forme indirecte Â». Ses dispositions visent ainsi explicitement
lâ??antisionisme, la nÃ©gation du Â« droit Ã  lâ??existence de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l Â», ou encore
les comparaisons entre IsraÃ«l et le rÃ©gime nazi. Selon des analyses de juristes et de la Commission
nationale consultative des droits de lâ??homme (CNCDH), ce projet de loi prÃ©voit Ã©galement
dâ??Ã©largir le champ du dÃ©lit dâ??Â« apologie du terrorisme Â» (article 421â??2â??5 du Code
pÃ©nal), dÃ©jÃ  trÃ¨s fortement critiquÃ© dans ses applications et les largesses de son interprÃ©tation
judiciaire (voir cet article sur le site dâ??Orient XXI). Il sâ??agira dÃ©sormais, avec la loi Yadan,
dâ??incriminer au-delÃ  de la provocation directe dÃ©jÃ  existante, en visant aussi des discours
jugÃ©s Â« implicites Â», une notion suffisamment floue pour inclure un vaste Ã©ventail
dâ??interprÃ©tations liberticides, incluant des propos qui se contenteraient de contextualiser des actes
qualifiÃ©s de terroristes. 

Dans un communiquÃ© publiÃ© le 26 mars, lâ??Association France Palestine solidaritÃ© (AFPS)
dÃ©nonce une volontÃ© de renforcer Â« une police de la pensÃ©e qui nâ??a rien Ã  voir avec la
prÃ©vention des actes terroristes Â». Lâ??association pointe Ã©galement une intention de Â«
 protÃ©ger lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l des critiques qui pourraient viser ses dÃ©rives suprÃ©macistes Â»,
en tentant dâ??introduire dans la lÃ©gislation franÃ§aise le nouveau dÃ©lit dâ??Â« appel Ã  la
destruction dâ??un Ã?tat Â». Enfin, lâ??AFPS dÃ©plore une Â« assignation identitaire des FranÃ§ais
juifs au soutien de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l et de sa politique Â». Un Â« danger Â» pour les FranÃ§ais
juifs que la proposition de loi Â« prÃ©tend protÃ©ger Â».
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https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15t0361_texte-adopte-seance
https://www.publicsenat.fr/actualites/non-classe/le-senat-adopte-une-resolution-pour-lutter-contre-toutes-les-formes-de-l
https://orientxxi.info/apologie-du-terrorisme-les-peres-fouettards-des-tribunaux-jouent-a-faire-peur,7311
https://www.france-palestine.org/La-proposition-de-loi-Yadan-PPL-575-doit-etre-massivement-rejetee-par-les


Quelles chances dâ??adoption ?

Mais comment les promoteurs de ce projet de loi vont-ils faire en sorte que des notions, Ã©minemment
politiques, comme la critique du sionisme, du suprÃ©macisme et de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l, trouvent
une dÃ©finition juridique stable comme lâ??exige le principe de lÃ©galitÃ© ? Caroline Yadan et ses
soutiens vont-ils dÃ©finir de maniÃ¨re claire et prÃ©cise les infractions quâ??ils entendent dÃ©noncer
en droit pÃ©nal ? Rien nâ??est moins sÃ»r. 

Pour lâ??Agence MÃ©dia Palestine, la dÃ©putÃ©e insoumise Gabrielle Cathala estime quâ??Â« il
nâ??est pas possible dâ??avoir une dÃ©finition politique stable [des infractions] puisque lâ??intention
des auteurs du texte est visible dans lâ??exposÃ© des motifs, Ã  savoir lâ??assimilation de
lâ??antisionisme Ã  de lâ??antisÃ©mitisme, la reprise de la dÃ©finition de lâ??IHRA, le fait de vouloir
empÃªcher toute critique dâ??IsraÃ«l et de son rÃ©gime et tout soutien aux Palestiniens Â». Â« Leur
but est de bafouer les libertÃ©s fondamentales au profit dâ??IsraÃ«l Â», ajoute la dÃ©putÃ©e qui
qualifie le projet de loi de Â« liberticide, flou, problÃ©matique et faible juridiquement Â».

Le texte, qui bÃ©nÃ©ficie du soutien de la majoritÃ© prÃ©sidentielle, ainsi que dâ??une partie de la
droite et de lâ??extrÃªme droite, a dÃ©jÃ  Ã©tÃ© examinÃ© en commission des lois en janvier 2026,
oÃ¹ il a Ã©tÃ© amendÃ© avant dâ??Ãªtre inscrit Ã  lâ??ordre du jour de lâ??hÃ©micycle. Son examen
en sÃ©ance publique constituera une Ã©tape dÃ©cisive de son parcours parlementaire. La gauche
â?? de La France insoumise aux Ã©cologistes, en passant par une partie du Parti socialiste â??
dÃ©nonce une confusion dangereuse entre critique dâ??un Ã?tat et haine raciale mais il nâ??est pas
certain que les dÃ©putÃ©.es de gauche votent comme un seul homme contre le texte. 

Quoi quâ??il en soit, en additionnant les voix de la majoritÃ© prÃ©sidentielle, dâ??une partie des
RÃ©publicains et du Rassemblement national, le texte semble avoir les plus grandes chances
dâ??Ãªtre adoptÃ©. Certains facteurs alÃ©atoires pourraient toutefois faire basculer le vote : les
divisions internes au sein du camp prÃ©sidentiel et du Parti socialiste, et le niveau de mobilisation des
dÃ©putÃ©.es au moment du scrutin. Il arrive en effet assez rÃ©guliÃ¨rement que lâ??AssemblÃ©e
enregistre beaucoup dâ??absences lors des votes. Le dÃ©bat mÃ©diatico-politique qui entourera la
sÃ©quence pourrait en outre Ãªtre dÃ©terminant. Du cÃ´tÃ© de la rue, Gabrielle Cathala appelle Ã 
une forte mobilisation samedi 28 mars lors des manifestations prÃ©vues pour la Palestine et contre la
loi Yadan, et invite les citoyen.nes Ã  interpeller leurs dÃ©putÃ©.es pour quâ??ils votent contre le
texte. 

RIP la libertÃ© dâ??expression ?

Car le dÃ©bat soulÃ¨ve une question de fond : dans un pays prÃ©tendument dÃ©mocratique,
jusquâ??oÃ¹ peut aller la pÃ©nalisation des discours politiques ? La loi franÃ§aise sanctionne dÃ©jÃ 
fermement lâ??antisÃ©mitisme, quâ??il sâ??agisse dâ??injures, de diffamation ou de provocation Ã  la
haine. La proposition Yadan introduit une rupture en voulant sanctionner pÃ©nalement des prises de
position politiques relevant de la libertÃ© dâ??expression et de la libertÃ© dâ??opinion sur lâ??Ã?tat
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dâ??IsraÃ«l et lâ??idÃ©ologie coloniale sioniste qui le porte.

Si la loi est adoptÃ©e, le risque est de voir se dÃ©velopper une forme dâ??autocensure chez les
militant.es, mais aussi chez les chercheurÂ·euses, les historienÂ·nes, les essayistes ou les journalistes
travaillant sur la question palestinienne. La critique de la colonisation israÃ©lienne, pourtant largement
documentÃ©e et dÃ©battue sur la scÃ¨ne internationale (et notamment au niveau de la plus haute
juridiction quâ??est la Cour internationale de Justice â?? CIJ) pourrait se retrouver menacÃ©e
juridiquement en France selon lâ??interprÃ©tation qui serait faite de la loi.

Plusieurs organisations de dÃ©fense des libertÃ©s publiques alertent sur le risque dâ??une restriction
du dÃ©bat dÃ©mocratique. La CNCDH met en garde contre un amalgame entre haine des Juifs et
critique dâ??IsraÃ«l. Et alerte sur des dispositions Â« vagues et imprÃ©cises Â» et les risques qui en
dÃ©coulent pour la libertÃ© dâ??expression et la libertÃ© acadÃ©mique. La Ligue des droits de
lâ??Homme (LDH) critique une instrumentalisation de la lutte contre lâ??antisÃ©mitisme pour
rÃ©primer la critique de la politique israÃ©lienne et insiste sur la nÃ©cessitÃ© de prÃ©server le
pluralisme des opinions dans une dÃ©mocratie.
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